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Dans son intervention télévisée du 5 février, le président de la République a proposé Dans son intervention télévisée du 5 février, le président de la République a proposé Dans son intervention télévisée du 5 février, le président de la République a proposé Dans son intervention télévisée du 5 février, le président de la République a proposé 
que le tiers des bénéfices dégagés par les entreprises reviennent aux salariés. Tout que le tiers des bénéfices dégagés par les entreprises reviennent aux salariés. Tout que le tiers des bénéfices dégagés par les entreprises reviennent aux salariés. Tout que le tiers des bénéfices dégagés par les entreprises reviennent aux salariés. Tout 
ce qui peut rédce qui peut rédce qui peut rédce qui peut réduire l’écart scandaleux entre les revenus du travail et ceux uire l’écart scandaleux entre les revenus du travail et ceux uire l’écart scandaleux entre les revenus du travail et ceux uire l’écart scandaleux entre les revenus du travail et ceux du capital du capital du capital du capital 
va dans le bon sens. Mais attentionva dans le bon sens. Mais attentionva dans le bon sens. Mais attentionva dans le bon sens. Mais attention    : aucune mesure, même spectaculaire, ne doit : aucune mesure, même spectaculaire, ne doit : aucune mesure, même spectaculaire, ne doit : aucune mesure, même spectaculaire, ne doit 
remplacer les augmentations salariales. Elle ne premplacer les augmentations salariales. Elle ne premplacer les augmentations salariales. Elle ne premplacer les augmentations salariales. Elle ne peueueueut que s’y ajouter.t que s’y ajouter.t que s’y ajouter.t que s’y ajouter.    

 
A France Telecom, les salariés ont droit à leur part 
Il va de soi que l’exemple devra venir des entreprises dont l’Etat est le principal 
actionnaire. C’est pourquoi FO Com demande que l’orientation présidentielle soit 
rapidement mise en œuvre à France Télécom, dans la foulée de la rencontre 
Gouvernement-syndicats-patronat du 18 février prochain. 
Au vues des derniers résultats connus de France Télécom soit 7,8 milliards de 
bénéfice en 2007 la règle des trois tiers fixée par le président de la République pour 
la répartition de ces bénéfices aurait attribué à chaque salarié du groupe un 
montant équivalent à 15151515 000 euros 000 euros 000 euros 000 euros, ce qui est très loin de ce que chacun a pu 
recevoir dans le cadre de la participation et l’intéressement en 2008 …  
 
Il faut stopper les suppressions d’emploi 
Le Gouvernement ne peut à la fois prétendre combattre le chômage et l’alimenter 
par le comportement de ses entreprises. FO demande que les projets de 
restructurations dont le seul but est de supprimer des emplois, soient annulés. C’est 
au secteur public, auquel appartient encore FT, de montrer la voie. Par exemple la 
tempête du 24 janvier, a mis en évidence que les destructions d’emplois dans les UI 
sont responsables des lenteurs et difficultés à rétablir le service.  Cela doit cesser ! 
 
FO pour la relance par la consommation et l’emploi 
A quoi bon stimuler la production si l’acheteur n’a pas de quoi payer ? France 
Télécom doit contribuer à une vraie politique de relance, celle par l’emploi et le 
pouvoir d’achat. 
 

Dans les prochaines négociations salariales qui vont s’ouvrir FO 
exigera que les engagements du Président soient respectés 
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Répartition des bénéfices : 

 FO la réclame  
pour les salariés de FT 

 

 


